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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°13-2020   
COMPLEMENT A LA CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT DE TECHNICIEN GEMAPI 

 
Le mercredi 24 juin 2020 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la salle polyvalente de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 17 juin 2020 

 
Etaient présents (18 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CHARRIER Bernard Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

GUILLAUME Gérard Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

SOUDAR Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

CANTON Encarnacion Titulaire 

CAZALERE Jean-Pierre Titulaire 

LARROQUE Francis Titulaire 

MIRASSOU Maïthé Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

ARRABIE Bernard Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (2 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY D’ARROS Gérard Titulaire 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TARBES LOURDES 

PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PAU BEARN 

PYRENEES 

LARRIEU Didier Titulaire 

MALO Serge Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-ORTHEZ 

ARENAS-FAJARDO Michel Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEMBEZAT Céline Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 

CANTON Marc Titulaire 

CASSOU Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-BEARN MADEO Hervé Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BEARN DES 

GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien, Eric LOUSTAU – Ingénieur, Julie 

PARGADE – Assistante administrative, Henri PELLIZZARO – Directeur, Laureen VILLOT – Responsable 

administratif et financier, personnels du SMBGP. 

 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Monsieur DUPONT Bernard  

Objet : Complément à la délibération de création d’un emploi permanent de technicien 
GeMAPI 
 
Le Président rappelle au comité syndical que lors de la séance du 28 janvier 2020, il a été décidé de 
créer un emploi permanent à temps complet de technicien GeMAPI (cadre B). 
 
Dans la délibération, cet emploi permanent pouvait être pourvu : 

▪ par le recrutement d'un fonctionnaire appartenant aux cadres d'emplois des techniciens 
territoriaux, en application du principe général posé à l'article 3 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires selon lequel, sauf dérogation 
prévue par une disposition législative, les emplois civils permanents des Départements, des 
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Communes et de leurs établissements publics à caractère administratif sont occupés par des 
fonctionnaires, 

 
▪ par dérogation, par le recrutement d'un agent contractuel, en application des dispositions de 

l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative au statut de la fonction 
publique territoriale, qui permet le recrutement d'agents contractuels pour faire face à une 
vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement du fonctionnaire. 

 
Cependant, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 et ses décrets d’application ouvrent la possibilité de 
recruter des agents contractuels sur des emplois permanents  lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins du service le justifient et si aucun fonctionnaire n’a pu être recruté, soit au titre de la 
mobilité, soit parmi les lauréats de concours.  
 
Suite à la parution de l’annonce d’offre d’emploi, parmi les 25 candidatures reçues, seul 1 candidat 
dispose du statut de fonctionnaire du cadre d’emploi des techniciens territoriaux. 
 
Plusieurs candidats disposent néanmoins des qualifications techniques suffisantes pour occuper le 
poste. 
 
C’est la raison pour laquelle, il est proposé de modifier la délibération n°04-2020 du 28 janvier 
2020. 
 
L’emploi permanent de technicien GeMAPI créé par la délibération n°04-2020 du 28 janvier 2020 
pourra être pourvu :  
 

▪ par le recrutement d'un fonctionnaire appartenant au cadre d’emploi des techniciens 
territoriaux en application du principe général posé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires selon lequel, 
sauf dérogation prévue par une disposition législative, les emplois civils permanents 
des départements, des communes et de leurs établissements publics à caractère 
administratif sont occupés par des fonctionnaires, 
 

▪ par dérogation, par le recrutement d’un agent contractuel en application des 
dispositions de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, qui permettent de 
recruter des agents contractuels sur des emplois permanents lorsque la nature des 
fonctions ou les besoins du service le justifient et si aucun fonctionnaire n’a pu être 
recruté, soit au titre de la mobilité, soit parmi les lauréats de concours.  

 
Les contrats de travail sont conclus pour une durée déterminée maximale de trois ans renouvelable 
par reconduction expresse dans la limite de six ans. Si, à l'issue de cette durée de six ans, le contrat 
est reconduit, il l'est par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
La nature des fonctions, la catégorie d’emploi (B), le niveau de rémunération et le temps de travail 
sont inchangés par rapport à ceux indiqués dans la délibération n°04-2020 du 28 janvier 2020 et la 
fiche de poste annexée. 
 
Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, 
 
Le comité syndical, à l’unanimité, 
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DÉCIDE                de compléter la délibération n°04-2020 du 28 janvier 2020 afin de pourvoir si 
besoin l’emploi permanent à temps complet de technicien GEMAPI par un 
contractuel en CDD de 3 ans maximum, renouvelable par reconduction 
expresse, dans la limite de 6 ans, 

  
AUTORISE le Président à signer le contrat de travail proposé en annexe s'il opte pour le 

recrutement d'un agent contractuel au terme de la procédure de recrutement, 
 
RAPPELLE                   que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 
 

 


